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S O M M A I R E

Comment pointer du doigt notre gaspillage national sans passer pour un casseur de
grève ?

En pleine crise de la réforme des retraites, un présentateur
de télévision a redit : « La France est un paradis où tout le
monde se croit en enfer ! » Le pire est peut-être qu’il y a du
vrai dans la formule… Comment expliquer autrement la
pression de l’émigration clandestine ; quand tant d’hommes,
de femmes et d’enfants prennent des risques insensés pour
arriver chez nous – illégalement ! – tellement notre pays passe
pour l’eldorado des droit sociaux, alors que tant des nôtres
constatent qu’ils ne peuvent plus « joindre les deux
bouts » (crise des gilets jaunes, manifestations contre la
réforme des retraites) ?

Encore faudrait-il préciser : Ne peuvent plus s’en tirer dans
le contexte sociétal qui est devenu le notre. Car la société

impose un mode de vie très artificiel qui favorise l’accumulation de
l’inutile, la démultiplication irresponsable du crédit, la surconsommation,
et donc, in fine, la dégradation de l’environnement.
L’oubli des valeurs chrétiennes n’y est pas pour rien, même s’il n’est pas
très à la mode aujourd’hui de le redire ! La doctrine sociale de l’Eglise
rappelle la finalité du travail, de l’argent et de l’économie, en mettant au
centre l’être humain, et non pas le profit, la concurrence ou bien encore

la lutte des classes.

Cette doctrine a été exposée dans plusieurs grandes encycliques des papes : Rerum Novarum de
Léon XIII (1891), Quadragesimo Anno de Pie XI (1931), Populorum progressio de Paul VI (1967) et
Sollicitudo Rei Socialis de Jean-Paul II (1987). Dans cette dernière encyclique, le pape constate :

« L’intérêt actif que prend l’Eglise à la question sociale, c’est-à-dire à ce qui a pour fin un développement
authentique de l’homme et de la société de nature à respecter et à promouvoir la personne humaine
dans toutes ses dimensions s’est toujours manifesté de manière très diverses. »



2 NOS PEINES PIERRETTE VOS - CHRÉTIENS PERSÉCUTÉS

De fin décembre à mi-mars 2023

DÉCÈS :

GRIMAUD Roselyne, SIODMAK
Lysiane, REBOUX Alain, LAPORTE
Françoise, GALANTIN Alexandrine,
PEREZ Huguette, TELLIER Marie,
JEOFFRION Pierrette, GIBOIN
Sébastien, REBEYROLLE Jean-Pierre,
BOURDEL Simone, GURGET Monique,
DOUARD Jean-François, DERACHE
Catherine, VOS Pierrette, THOZET
Marie-Josephe, RAVALLEC Jean-Louis,
OLLIVIER Odile, BARBARIN Maryse,
HACHE Jeanne, CATHELIN Jean-
Charles, BOUNEAU André, DOUARD
Jany, CROUSTILLAC Catherine,
LUCAS René, CHAUVEAU Denise,
BRIAND Jacqueline, MAINDRON
Maurice, JEAN Joseph, SOURBIER
Jean, MOULET René, RIPOCHE
Bertha, NARQUET Jeanne,
RIVERSEAU Jacques, VANDOIS
Suzelle.

Emplacement disponible
pour annonceurs

Pierrette Vos nous a quittés.

Le 26 janvier 2023, la grande famille, les amis,
les paroissiens étaient rassemblés pour dire A
DIEU à Pierrette Vos. Son sourire rayonnant, sa
discrétion, son sens de l’accueil : elle savait
écouter avec compassion et tendre la main pour
rassurer, apaiser et accompagner ceux qui
souffraient dans leur corps, leur esprit. La mort
de Jacques, son mari l’a profondément meurtrie :
ensemble, ils ont été très actifs : association
paroissiale, équipe liturgique …. De sa personne
émanait une élégance pas seulement
vestimentaire mais surtout une femme et une
mère vraie, courageuse, épanouie,
compatissante et amicale. C’est dans la paix et
la joie de notre Créateur où elle a retrouvé son
mari, qu’elle demeure maintenant.

J.J-B

.TOUJOURS PLUS DE CHRÉTIENS PERSÉCUTÉS DANS LE MONDE

D'après le rapport annuel de l'association « Portes Ouvertes », repris par de nombreux médias français et
internationaux, la persécution des chrétiens s'est encore étendue et intensifiée à travers le monde. Elle s’est
aussi numérisée avec une extension toujours plus forte du contrôle social favorisée par la technologie.

Selon l’index mondial des persécutions établi par cette ONG, ce sont « plus de
360 millions de chrétiens » qui ont été « fortement persécutés dans le monde, soit
un chrétien sur sept entre le 1er octobre 2021 et le 30 septembre 2022. Durant
cette période 5621 ont été tués (soit 15 par jour) et 4542 détenus.» « En 30 ans
le nombre des pays touchés par la persécution des chrétiens a presque doublé. Il
est passé de 40 en 1993 à 76 aujourd’hui ». La Corée du Nord, les pays de l’Afrique
subsaharienne, le Pakistan, l’Iran, l’Afghanistan sont responsables d’un niveau de
violences et de discriminations très élevé.

Cette persécution en 2023 est le fait de mouvements fanatiques, tel le
djihadisme en Afrique, mais aussi de régimes nationalistes autoritaires (Chine et
Inde) qui rejettent les minorités religieuses . Elle prend des formes variées qui
violent tout un ensemble de droits fondamentaux : mariages forcés, discriminations
à l’éducation et à l’emploi, détentions arbitraires, tortures, meurtres . Elle conduit enfin
des croyants à fuir leur pays notamment au Moyen-Orient.

Or il ne faut jamais oublier que que la liberté de religion, inscrite dans la
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme est un droit « inaliénable » et
« fondamental ». Elle implique le droit à la conversion, le droit au partage de sa foi et
le droit de se rassembler pour un culte. Le droit à la liberté de religion, indépendant
des lois et des croyances d’une société, ne saurait être soumis à une permission de
l’État.

Lorsque la liberté religieuse disparaît dans un pays, d’autres libertés la suivent généralement, telles les
libertés d’expression et d’association, indispensables à toute société libre et tolérante.

JPC (Source : ONG Portes Ouvertes)
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LE DIOCÈSE DANS L’ÉGLISE

UNE ASSOCIATION PAROISSIALE TOUJOURS AUSSI DYNAMIQUE

L’assemblée générale de l’association paroissiale s’est réunie le dimanche 12 février sous la
présidence de Joël BONNEAU. Ce dernier ouvre la séance en présentant les membres du bureau et en
remerciant Madame la Maire-adjointe de Nieul de sa participation. Il rappelle ensuite que, s’il n’y a pas eu
d’A.G depuis 2020 en raison du contexte sanitaire, « l’association a continué à fonctionner en évitant les
réunions, mais en restant à l’écoute et à la disposition des paroissiens ».

Le bilan concerne donc les années 2020, 2021 et 2022.
Divers travaux ont été réalisés par les bénévoles : l’isolation des combles du bureau du Père YVES, la

réparation des portes de la salle Gabriel COLL, la restauration du calvaire de l’Houmeau, la réparation du
grand portail du presbytère de Nieul, puis sa mise en peinture par des membres de l’association.

Des aides ont été attribuées à des commerçants contraints de fermer leur établissement suite à la
crise du covid (1100 €). En 2022, une grande collecte de produits de 1ère nécessité a été réalisée pour
un montant total d’environ 15000 € (dont 1000 € offerts par SUPER U). Avec l’aide de la Mairie de Nieul,
ces produits ont été confiés à la protection civile de Charente-Maritime pour être acheminés vers les
réfugiés ukrainiens. Le vide grenier 2022 dans le parc de l’église de Lagord a été un vrai succès.

La commission sociale est venue en aide à des familles en difficulté pour un montant total de
3839€.

Malgré une diminution des recettes durant ces 3 dernières années, la trésorerie de l’association reste
positive. Elle s’élève à 16 058 €.

Rapport moral et rapport financier sont approuvés, puis à l’occasion du renouvellement des
membres, une nouvelle administratrice est désignée : Laurence GRILLON.

Lors des questions diverses, plusieurs préoccupations et projets sont évoqués parmi lesquels des
travaux concernant la chapelle de Lauzières, la réfection de la toiture de l’église de Nieul, une révision de
l’orgue de Lagord, la restauration de 2 tableaux et la remise en état du portail de l’église de Marsilly.

L’A.G se prolonge avec le partage de la galette dans une ambiance chaleureuse et fraternelle.

JPC en lien avec J.B

Le bureau de l’Association Paroissiale

De gauche à droite : E. Charbonnier, Ch. Mira, G. Martin, J.
Bonneau, JP Genieys, JL Jolly

Réunion du Conseil d’Administration de l’Association Paroissiale

Réuni le 8 mars 2023, le conseil d’administration a renouvelé son bureau qui reste inchangé par rapport à
2022 :

Président : Joël BONNEAU
Vice-président Lagord : J.Marie GOUPIL
Vice-président l’Houmeau : Michel VEYSSIERE
Vice-présidente Nieul : Christine CONSTANTINI
Vice-Présidente Marsilly : Brigitte THIBAUDEAU
Trésorier : J.Pierre GENIEYS
Trésorier-adjoint : J.Louis JOLLY
Secrétaire : Georgette MARTIN
Secrétaire-adjointe : Christine MIRA.

Il a décidé en outre de verser 500 € à la FONDATION DE FRANCE pour venir en aide aux sinistrés de
Turquie et 500 € à des étudiants de LA ROCHELLE pour les aider à se nourrir.

J.B



NOTRE NOUVEAU CONSEIL PASTORAL - CARÊME 2023

Emplacement disponible
pour annonceurs

NOTRE NOUVEAU CONSEIL PASTORAL
Notre paroisse vient de se doter d’un nouveau
Conseil pastoral. Composé de 8 membres, il
représente bien la diversité de notre
communauté, notamment par l’âge, le sexe et la
commune de résidence.
Le Conseil pastoral, qu’il ne faut pas confondre
avec l’équipe pastorale, a pour mission de
dégager les grandes orientations à prendre. C’est
lui qui aura notamment à faire la transition avec
le nouveau curé de Saint- Gabriel qui devrait
arriver à la prochaine rentrée de septembre.

Merci donc à Geneviève Kardasz, Jean Le Guillou,
Muriel Masse, Alain Ignacimoutou et Marie-
Thérèse Gratecap pour le travail accompli par le
précédent conseil.

Bienvenu à : Catherine Auger, Annick
Ignacimoutou, Marie Devallet, Martine Chedebois,
Sylvie Kouaho, Laurence Basse, Jean Grapin et
Alain de Larrard !

Carême 2023 : « se laisser conduire par le Christ »

Mercredi, le 22 février, a débuté le carême, un temps de 40 jours proposé par l’Église pour préparer les fidèles
à la fête de Pâques qui célèbre la mort et la résurrection du Christ. Comme chaque année, le pape François
envoie un message aux catholiques avant le Mercredi des Cendres afin de leur offrir une lecture de ce temps de
conversion et de pénitence. Alors que l’Église catholique est entrée depuis 2021 dans une vaste réflexion sur
son avenir à travers le Synode sur la synodalité, le pape François a choisi d’intituler cette année son message :
« Ascèse de Carême, itinéraire synodal ».

Car pour le pontife de 86 ans, il est « bon de réfléchir sur cette relation qui existe
entre l’ascèse de Carême et l’expérience synodale », écrit-il dans ce texte de
deux pages. Prenant l’image de la randonnée, le Pape voit dans les temps
du carême et du synode « un chemin qui monte, qui exige effort, sacrifice,
concentration, comme une excursion en montagne ». Il s’agit dans les deux
cas de se « laisser conduire » par le Christ, « à l’écart et en hauteur », comme
Jésus a pu le faire avec Pierre, Jacques et Jean dans le récit évangélique de la
Transfiguration. Dans cet épisode, le Christ emmène ces trois disciples en haut du
mont Thabor, en Galilée, pour une sorte de retraite spirituelle. Après l’effort de la

marche, une fois arrivés au sommet, les trois disciples découvrent Jésus « transfiguré ». Citant l’Évangile de
Matthieu, le Pape explique : « Son visage devint brillant comme le soleil, et ses vêtements, blancs comme la
lumière ».
Cette manifestation est pour le pape François « le but du chemin », à savoir, contempler le Christ « dans sa
gloire ». Et d’assurer que « la divine beauté de cette vision fut incomparablement supérieure à toute la fatigue
que les disciples avaient pu accumuler pour monter au mont Thabor ». L’évêque de Rome en tire un
enseignement pour le Carême et le Synode : « Il faut en montant tenir le regard bien fixé sur le sentier ; mais
le panorama qui se déploie à la fin surprend et récompense par sa merveille ». S’il reconnaît que le processus
synodal est « souvent ardu » et qu’il peut décourager certains, il assure que ce qui attend l’Église à la fin « est
sans doute quelque chose de merveilleux et de surprenant, qui nous aidera à mieux comprendre la volonté de
Dieu et notre mission au service de son Royaume ». Source Aleteia



COMMENT NE PAS TE LOUER
GRANDE ENQUÊTE SUR LES FAMILLES

« COMMENT NE PAS TE LOUER? »

Le chant chrétien qui a conquis TikTok.

C’est une chanson entonnée depuis longtemps dans les églises mais qui, depuis quelques mois fait l’objet d’un
engouement particulier sur le réseau social TikTok. « Comment ne pas te louer ? »est reprise par des dizaines
de milliers d’utilisateurs. Si vous êtes un habitué de TikTok, difficile de passer à côté du phénomène. Une
chanson catholique à la gloire de Jésus, chantée par des milliers de personnes. Un succès inattendu pour cette

musique entraînante.
Composée en 2009 par le prêtre Aurélien Saniko, d’origine camerounaise (il a
été curé de la paroisse Saint-Jean-Baptiste à Molenbeek jusqu’en 2019 avant
d’arriver au Mémorial Kongolo à Gentinnes).
Une chanson qui rassemble beaucoup de monde y compris ceux qui ne sont pas
croyants. Le titre est une louange à Dieu qui assure que sa chanson s’explique
parce qu’elle utilise « le langage de l’amour ». Ce récent engouement a suscité
de nombreuses interprétations, parfois quelque peu surprenantes, lorsqu’elle
est, par exemple, passée en boîte de nuit.

connexion :https://forms.gle/RMfAMXVaAHGzkNSf8

Les paroles expriment en effet une reconnaissance à
Jésus. Le refrain dit : «Comment ne pas te louer-er-er
Seigneur Jésus ! Comment ? Comment ? ».«Quand je
regarde autour de moi, je vois ta gloire, Seigneur Jésus,
je te bénis » dit le premier couplet.

Le buzz de cette chanson sur la toile serait la publication
d’une vidéo sur le « réseau social des jeunes » le 7
octobre dernier.

En 2013, déjà, le groupe de pop louange Glorious avait
repris cette chanson, la rendant populaire auprès des
jeunes catholiques de France. « Comment ne pas te
louer » véhicule le désir de vivre la foi avec la joie. Son
rythme est enjoué et ses paroles facilement mémorisables
ont su trouver un écho auprès d’un tout autre public !

Il y a des airs comme ça qui fonctionnent très bien.Au vu
du succès de cette chanson, des DJ (disc jockey) se sont
amusés à en créer des remix, qui passent même
aujourd’hui en soirée.

« Ce titre a transcendé la sphère religieuse dans les
boîtes de nuit, s’émerveille Aurélien Saniko. C’est
merveilleux que les gens chantent et dansent l’amour ».

Au total, le chant a été relayé, à la date du 27 janvier
2023, dans plus de 90000 vidéos publiées par TikTok.

C.A source Aleteia+église catholique



PACEM IN TERRIS - CONTE TRISTE - L’EGLISE AUX COTES DES
UKRAINIENS

« PACEM IN TERRIS », UNE ENCYCLIQUE TOUJOURS D’ACTUALITÉ

Il y a 60 ans, le 11 avril 1963, le pape Jean XXIII signait, 2 mois avant sa mort,
l’encyclique « Pacem in terris ». Dans un entretien avec Delphine Allaire, le Père Charentenay,
sociologue et politologue, revient sur la genèse de ce texte et souligne sa pertinence dans la
recherche actuelle de la paix.

Il rappelle tout d’abord le contexte troublé et dangereux dans lequel a été rédigée cette encyclique : Le
monde est confronté alors, au début des années 60, à de graves tensions internationales entre l’Est et l’Ouest:
Érection du mur de Berlin, crise des missiles de Cuba. Jamais la menace nucléaire n’a été aussi inquiétante.

Il expose ensuite la conception très large de la paix que propose Jean XXIII. Elle ne peut reposer selon
lui que sur plusieurs conditions fondamentales, à savoir : « vérité, justice, charité, liberté ».

Il souligne enfin 2 points novateurs de l’encyclique: D’une part celle-ci fait clairement référence à la
déclaration des Droits de l’homme de 1948. Elle reconnaît « ce texte comme très positif » et ne l’oppose plus
aux Droits de Dieu. D’autre part, elle s’intéresse aux institutions internationales et notamment à l’ONU dont le
pape encourage le travail. Il y voit l’embryon d’une autorité mondiale indispensable, tout en étant conscient de
ses limites. Il sait en effet que son fonctionnement repose sur la seule bonne volonté des états et se heurte de
ce fait à la volonté de puissance de certains d’entre eux.

Très bien accueillie dans le monde et pas seulement par les chrétiens au moment de sa publication,
cette encyclique garde aujourd’hui tout son sens à l’heure du retour de la guerre en Europe. 60 ans plus tard
en effet, le pape François, s’adressant au corps diplomatique en janvier dernier, s’est appuyé en filigrane sur ce
texte historique pour défendre la cause de la paix dans le monde. Dénonçant une nouvelle fois le danger que
représentent les armes nucléaires, il a réclamé avec insistance et en ces termes le retour de la paix en Ukraine.
«Je ne peux que renouveler aujourd'hui mon appel à la fin immédiate de ce conflit insensé dont les effets
touchent des régions entières, même en dehors de l'Europe en raison de ses répercussions en matière
d’énergie et dans le domaine de la production alimentaire, notamment en Afrique et au Moyen-Orient»

JPC (Source : Vatican news)

L’ÉGLISE TOUJOURS AUX CÔTES DES UKRAINIENS

Après plus d’un an de guerre en Ukraine, la situation est toujours aussi dramatique pour des millions de
civils. A la rigueur de l’hiver s’ajoutent « la lassitude et l’incertitude d’une guerre anxiogène et qui dure ». C’est
pourquoi le Secours Catholique continue de soutenir ses partenaires sur place, notamment Caritas Spes qui
distribue des biens de première nécessité et propose des hébergements, Voice of Children qui vient en aide aux
enfants et T.L.U qui accompagne les personnes âgées isolées en leur apportant soutien moral et en les informant
sur les moyens de se protéger des bombardements et du froid.

5,3 MILLIONS de personnes ont bénéficié de l’aide

des Caritas européennes : Pologne,Roumanie, Tchéquie,
Moldavie, Slovaquie, Bulgarie.

250 000 Civils ont reçu une aide
du Secours Catholique via ses partenaires
(Source : le Secours Catholique)

  
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTE TRISTE

Il était une fois dans une petite île à la croisée des chemins une petite statue toute blanche toute simple
même pas en marbre. Elle était chez elle dans son territoire, elle était là depuis longtemps et elle était utile:

on la vénéraient, certains en souvenir des anciens qui l'avait faite
ériger, d'autres comme un simple repère. Elle était dans le paysage
et puis un jour, des étrangers à l’île sont venus et la petite statue
toute blanche, toute simple, même pas en marbre leur a déplu. Il
faut dire qu'elle était connue non seulement des habitants de l'ile
mais de la France et aussi du monde entier. Les étrangers à l'île ont
fait un procès à la petite statue, leur acharnement contre elle a été
tel qu'ils ont réussi à la faire déboulonner. Peut-être que la petite
statue toute blanche, toute simple, même pas en marbre, leur faisait
mal aux yeux ! Allez savoir... quoi qu'il en soit honte à eux ! La
Flotte-en-Ré va la pleurer et moi qui habite de l'autre côté du pont,
je vais aussi la pleurer. Qui peut bien en vouloir à une petite vierge
symbole de paix et d'amour ?

M.S
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« PACEM IN TERRIS », UNE ENCYCLIQUE TOUJOURS D’ACTUALITÉ

Il y a 60 ans, le 11 avril 1963, le pape Jean XXIII

signait, 2 mois avant sa mo�, l’encyclique « Pacem in

terris ». Dans un entretien avec Delphine Allaire, le Père

Charentenay, sociologue et politologue, revient sur la
genèse de ce texte et souligne sa pe�inence dans la

recherche actuelle de la paix.

Il rappelle tout d’abord le contexte troublé et

dangereux dans lequel a été rédigée ce�e encyclique : Le

monde est confronté alors, au début des années 60, à de graves tensions
internationales entre l’Est et l’Ouest : Érection du mur de Berlin, crise des missiles

de Cuba. Jamais la menace nucléaire n’a été aussi inquiétante.

Il expose ensuite la conception très large de la paix que propose Jean XXIII.

Elle ne peut reposer selon lui que sur plusieurs conditions fondamentales, à

savoir : « vérité, justice, charité, libe�é ».

il souligne en�n 2 points novateurs de l’encyclique: D’une pa� celle-ci fait

clairement référence à la déclaration des Droits de l’homme de 1948. Elle

reconnaît « ce texte comme très positif » et ne l’oppose plus aux Droits de Dieu.

D’autre pa�, elle s’intéresse aux institutions internationales et notamment à l’ONU

dont le pape encourage le travail. Il y voit l’embryon d’une autorité mondiale

indispensable, tout en étant conscient de ses limites. Il sait en e�et que son

fonctionnement repose sur la seule bonne volonté des états et se heu�e de ce fait

à la volonté de puissance de ce�ains d’entre eux.

Très bien accueillie dans le monde et pas seulement par les chrétiens au

moment de sa publication, ce�e encyclique garde aujourd’hui tout son sens à

l’heure du retour de la guerre en Europe. 60 ans plus tard en e�et, le pape

François, s’adressant au corps diplomatique en janvier dernier, s’est appuyé en

�ligrane sur ce texte historique pour défendre la cause de la paix dans le monde.

Dénonçant une nouvelle fois le danger que représentent les armes nucléaires, il a

réclamé avec insistance et en ces termes le retour de la paix en Ukraine. «Je ne

peux que renouveler aujourd'hui mon appel à la �n immédiate de ce con�it insensé

dont les e�ets touchent des régions entières, même en dehors de l'Europe en

raison de ses répercussions en matière d’énergie et dans le domaine de la

production alimentaire, notamment en Afrique et au Moyen-Orient»

JPC (Source : Vatican news)
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Messes dans notre paroisse
-samedi 18h à Nieul ;
-dimanche 9h30: 1er et 3ème dim, à L’Houmeau; 2ème
et 4ème dim. à Marsilly; 5ème dim. à Lauzières;
-dimanche 11h à Lagord.

Chez les Clarisses
Messes : 11h le dimanche ; 9h en semaine
8h00 : Laudes;
12h15 : Office du milieu du jour;
17h00 : Vêpres;
Adoration du St Sacrement : chaque jour y compris le
dimanche de 17h30 à 18h30 : le St Sacrement est
également exposé tous les dimanches de 9h55 à 10h55.

Calendrier des semaines à venir
Jeudi saint 6 avril : Célébration du jeudi saint à Saint-
Xandre à 18 h
Vendredi saint 7 avril : chemin de croix à 15h , à
Lagord, suivi des confessions,
Office de la Passion à Puilboreau, à 18 h

Samedi saint 8 avril : 9 h – 12 h : confessions à Nieul
21 h : Vigile pascale à Marsilly, au

cours de laquelle seront baptisés Joël, Céline, Alexandra,
Elouan, Sacha et Lucie.
Dimanche 9 avril – Pâques : messe à Marsilly à 9 h 30

Messe à Lagord à 11 h

Vendredi 21 avril : concert par le groupe Les copains
d’Accord, à 20 h, en l’église de Marsilly
Dimanche 30 avril : messe des familles à 11 h à Lagord
Dimanche 7 mai : Rando des clochers par l’association
paroissiale
Dimanche 14 mai : messe des familles à 11 h , à
Lagord

17 h : concert par le groupe Vibre-
Accord, à l’église de Marsilly
Jeudi 18 mai - Ascension : messe à 11 h à Lagord
Vendredi 2 juin : concert en l’église de l’Houmeau
Samedi 4 juin : 19 h 30, concert par le groupe La Clé
des Chants à l’église de Marsilly
Dimanche 11 juin - Fête-Dieu : 11 h, Première
communion des enfants
Samedi 17 juin : grand rassemblement diocésain des
enfants du caté à Sablonceaux

NOTRE PAROISSE ET LE DIOCÈSE

POMPES FUNEBRES C. GUILLON

Rue des Wagonnets - Bat. 5
NIEUL SUR MER

05 46 37 41 66
06 08 25 60 20

J’ai vu pour vous

Le film documentaire « LOURDES »

Dans le cadre du festival de films chrétiens, nous sommes allés à Rochefort
au cinéma Apollo voir le film « LOURDES » produit par deux documentaristes :
Thierry Demaizière et Alban Teurlai. Leur objectif était de faire un documentaire sur
les pèlerins et les accompagnateurs pendant la durée d'un
pèlerinage. Ce travail a nécessité huit mois de tournage, 250
heures d'images pour une projection d'une heure et demie.

Comment choisir parmi toutes ces vies cabossées et
compliquées ? Les auteurs se sont fixés 5 à 6 histoires à
raconter, touchant des personnes très différentes, d'horizons
divers ayant tous en commun un rapport à la foi, à la
souffrance, à la mort et une dévotion à Marie. Les portraits
saisissants et pleins d'émotion nous plongent dans l'intimité
de ces personnes qui ont accepté de prier devant la caméra
et de livrer leurs pauvretés, leurs fragilités avec une
authentique sincérité. Les moments de détente pour celles et
ceux qui accompagnent les malades sont aussi filmés, car ils
ont besoin de ces instants de décompression.

A la fin du pèlerinage, les yeux brillent et se mouillent
de larmes ; c'est le moment de la séparation où chacun se
retrouve dans la vraie vie, mais avec une espérance plus affermie.

Après la séance, nous avons reçu le témoignage de Soeur Bernadette
Moriau, la 70ème et dernière miraculée. Atteinte d'une affection neurologique de la
colonne vertébrale, elle a souffert pendant 42 années, soumises à des doses de
morphine de plus en plus élevées. Après son passage à Lourdes, elle a ressenti,
auprès de ses sœurs franciscaines du diocèse de Beauvais, une guérison qu'elle ne
demandait pas pour elle-même, mais qui lui a permis de témoigner de ce qu'elle a
vécu et qu'elle a consigné dans un livre. Médecins et scientifiques ne parlent pas de
miracle, mais de guérison inexpliquée.

C.L.

 
 



Permanences d’accueil paroissial

Le départ en retraite de notre
secrétaire, Christine Sénéchal,

perturbe profondément l’accueil
paroissial. Le planning minimum de

permanences, tenues par des
bénévoles, est le suivant:

-les mercredis, de 14 h 30 à 17 h
-les vendredis, de 1o h à 12 h

Solution du rébus du numéro
139:

Rébus du père Yves : Dent, but,
lance, AN, cor, billard, Ke lèche main, 2
lé, Té, A, porte, 2 sur prise. Soit :
D’ambulance en corbillard, que les
chemins de l’été apportent de
surprises !

Nous vous proposons aujourd’hui 2
nouveaux Rébus, toujours faciles à
décrypter !.

LES RÉBUS - LE MARIAGE, LE CIMENT, LE SEL ET LE POIVRE8

Le Rébus du Père Yves

PETIT PLONGEON DANS LE PASSÉ
Solution du Rébus de La France illustrée du numéro 139 :
Les Rome en « son tu » ; neuf en tasse, Magot rit, Qui aveugle l’S,
prix. Soit : Les romans sont une fantasmagorie qui aveugle
l’esprit !

Voici un nouveau rébus de la France illustrée. Voulez-vous
mon avis ? Il est légèrement « tiré par les cheveux » !..
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LE MARIAGE, LE CIMENT, LE SEL ET LE POIVRE

L’un de nos fidèles lecteurs nous communique ses réflexions sur le mariage en ces termes :

Vous serez certainement étonné par ce titre car il est difficile de trouver des points communs entre ces 4
choses et pourtant…

Le sel et le poivre sont des condiments qui rendent les mets agréables à notre palais et donnent du plaisir
à leur dégustation.

Dans le mariage, le sel et le poivre sont toutes ces choses qui rendent la vie à deux agréable : avoir les
mêmes goûts, partager les mêmes joies, avoir les mêmes projets d’avenir, etc.. C’est ce qui fait que deux
êtres qui ont uni leur vie en profitent pleinement, agréablement et de façon durable.

Et le ciment dans tout cela ?
En cuisine c’est l’adjuvant que l’on ajoute pour que le plat « se tienne » et ne s’écroule pas dans l’assiette. La
présentation est aussi importante que le goût et fait partie des plaisirs de la table, un plaisir divin, dirait notre
pape François.
Et dans le mariage ? C’est ce qui soude l’union du cœur et de l’esprit et qui fait la force du mariage.
Lorsqu’arrivent des évènements graves à l’un ou à l’autre ou au couple, il donne aux deux l’énergie nécessaire
pour les affronter ensemble. Fort heureusement, tous les couples ne connaissent pas des revers. Mais, dans le
cas contraire, s’ils n’y sont pas préparés, bien des couples éclatent, ne se sentant pas la force de les prendre
en charge à deux. C’est peut-être la raison pour laquelle il y a actuellement tant de divorces ?

M.H


